
DOSSIER DE PRESSE  
Accélération de la couverture mobile dans la région Bourgogne-Franche-

Comté et inauguration de quatre sites multi-opérateurs d’accès à l’internet 
mobile dans l’Yonne 

 

Le 19 mars 2018, Didier CASAS, nouveau Président de la Fédération Française des Télécoms et les 
représentants des opérateurs de téléphonie mobile, Bouygues Telecom, Free, Orange et SFR ont 
inauguré quatre sites multi-opérateurs d’accès à l’internet mobile du programme de couverture des 
zones blanches dans l’Yonne.  

Ces inaugurations ont eu lieu en présence d’André VILLIERS, Député de l’Yonne, d’Anne JERUSALEM, 
Présidente de la Communauté de communes le Tonnerrois en Bourgogne et Vice-présidente du Conseil 
Départemental de l’Yonne, de Thierry DURAND, Maire de Cruzy-Le-Châtel et des élus locaux. 

Ces quatre sites desservent les communes de Baon, Cruzy-le-Châtel, Pimelles et Thorey, avec des 
débits théoriques maximum de plusieurs Mb/s. Ils ont été mutualisés de manière volontaire par les 
quatre opérateurs dans le cadre d’un partenariat avec l’État et les collectivités locales. 
 

• Dans l’Yonne, 41 communes bénéficiaient, au 31 décembre 2017, de l’internet mobile de 
manière mutualisée sur les 78 communes du programme « Zones blanches - centres-bourgs » 
(ZBCB) situées dans le département. Pour les 37 communes non couvertes, l’enjeu est la 
construction des pylônes. 

 
• Dans la région Bourgogne-Franche-Comté, 609 communes du programme ZBCB étaient 

couvertes au 31 décembre 2017 sur les 692 communes inscrites dans le programme ZBCB. 83 
communes restent à couvrir. Elles font l’objet d’un travail entre l’État et les opérateurs pour 
identifier celles qui rejoindront le nouveau dispositif de couverture ciblée. À ce stade, 27 
communes devraient être couvertes dans les prochains mois et 56 autres devraient être 
reprises par les opérateurs. 

Au niveau national, les opérateurs couvrent 3 298 des 3 856 communes du programme ZBCB, dont      
1 260 communes de montagne, au 31 décembre 2017. La Fédération publie régulièrement un état 
d’avancement du programme sur son site internet et informe les élus concernés des ouvertures des 
sites, y compris sur le terrain au travers d’un programme d’inaugurations. 

Les opérateurs ont signé en janvier dernier un accord historique ou « new deal » avec les pouvoirs 
publics pour accélérer la couverture mobile. Cet accord va permettre à très court terme de trouver 
une solution pour les nombreuses communes du programme ZBCB qui ne disposent pas encore de 
pylône. 

Vous pouvez retrouver toutes les informations avec les infographies ci-dessous :  

• Pourquoi cet accord est historique ? 
• En quoi consiste cet accord ?  
• Comment les opérateurs vont-ils le mettre en place ? 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  



  

https://www.fftelecoms.org/grand-public/ameliorer-couverture-mobile-interieur-habitations/


  

https://www.fftelecoms.org/grand-public/ameliorer-couverture-mobile-interieur-habitations/


 

 
 

Contact presse : Stéphanie Brun - Directrice de la communication - sbrun@fftelecoms.org - 06 47 47 15 76 

Chaque opérateur réalise lui-même une partie des sites et accueille les autres opérateurs. 

La mutualisation peut donc prendre plusieurs formes – partage ou non des éléments actifs – en fonction de la 
configuration de la zone à couvrir. 

Créée en 2007, la Fédération Française des Télécoms réunit les opérateurs de communications électroniques en France. Elle a pour mission de 
promouvoir une industrie responsable et innovante au regard de la société, de l’environnement, des personnes et des entreprises du secteur, en 

défendant les intérêts économiques de ses adhérents et en participant à la valorisation de la profession au niveau national et international. 

https://www.fftelecoms.org/nos-travaux-et-champs-dactions/reseaux/signature-accord-historique-couverture-mobile-ciblee-3g-4g-etat-operateurs/

